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Centres de loisirs municipaux 

Accueil dans les centres de loisirs 
municipaux pour l'été 2020 

 
Pendant l'été 2020, les centres de loisirs de la Ville de Rennes sont ouverts du 
lundi 6 juillet au jeudi 27 août 2020 inclus de 7 h 45 à 18 h 30. Ils seront fermés 
vendredi 28 août pour le rangement des centres et lundi 31 août pour la pré-
rentrée. 
 

Les centres de loisirs municipaux visités 
 

Le centre de loisirs Jacques Prévert 
Le centre Jacques Prévert accueille les enfants de toute petite et petite section, de 
3 à 4 ans (déjà scolarisés, ou ayant vécu une première expérience en collectivité 
et inscrits à l'école pour la rentrée 2020-2021 – les moins de 3 ans non scolarisés 
sont accueillis sur un mode dérogatoire). 
 

Le centre de loisirs des Gayeulles 
Le centre de loisirs des Gayeulles accueille les enfants du CE1 au CM2 issus des 15 

sites de départ répartis sur toute la ville. 

 

Protocole sanitaire 
En raison du contexte sanitaire lié au Covid-19, la Ville de Rennes a adapté 

l'organisation de ses centres de loisirs municipaux d'été, dans le respect du 

protocole édité par la Direction Départementale de la cohésion sociale et de la 

protection des populations (DDCSPP) : 

 

- plafond d'accueil à 50 enfants par centre Petite Enfance. La création d'un 

sixième centre Petite Enfance au mois de juillet permet de lisser les 

fréquentations. 

 

- plafond d'accueil sur les 3 centres La Prévalaye (250), Dominique Savio (250) et 

les Gayeulles (200) qui accueillent habituellement l'ensemble des enfants de 4 à 

11 ans. Le brassage des groupes d'enfants sur un même village, alors qu'ils sont 

issus de différents sites de départ, n'est plus possible. 

 

Principes d'organisation 
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Pour les 3 grands centres, les enfants sont accueillis sans brassage, au sein de 

villages aménagés. La Prévalaye et Dominique Savio accueillent 250 enfants 

chacun maximum par jour, dans 5 villages. Les Gayeulles accueillent un effectif 

maximum de 200 enfants par jour répartis en 3 villages. 

 

Les 5 centres petite enfance ne modifient par leur organisation et plafonnent les 

inscriptions par centre à 50 enfants. Un sixième centre petite enfance ouvre ses 

portes à Pascal Lafaye en juillet. 

 

Respect des mesures d'hygiène préconisées : lavage des mains, entretien et 

nettoyage réguliers des locaux, port du masque par le personnel si nécessaire. 

 

Garantie de la distanciation physique entre enfants de groupes constitués 

différents (sites de départ, villages). 

 

Impacts organisationnels 

Un accueil plus limité sur le site des Gayeulles (40 % des enfants non-accueillis en 

période pointe). 

 

Recours à du matériel supplémentaire : tentes, installation de sanitaires 

provisoires sur le centre Dominique Savio pour limiter le brassage sur site. 

 

Refonte des projets d'animation pour proposer des activités à 3 tranches d'âges 

différentes sur un même village. 

 

 

Modalités de réservation  

À chaque période de vacances, les familles doivent réserver en ligne les jours de 
présence de leurs enfants au centre de loisirs, sur l'espace famille 
(https://www.espace-citoyens.net/rennes/espace-citoyens/).  

Cette réservation doit être effectuée au plus tard 8 jours avant la fréquentation 
de l'enfant.  

Ce dispositif permet d’améliorer la prise en charge des enfants en anticipant les 
besoins en encadrement, en réduisant le gaspillage alimentaire et en améliorant 
l’organisation des activités et des sorties pédagogiques. 
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Fonctionnement des centres de 
loisirs cet été 

  

Les accueils de loisirs municipaux sont une composante essentielle de la politique 
éducative de la Ville de Rennes. Conquête de l'autonomie, apprentissage du vivre-
ensemble, citoyenneté, ouverture culturelle... autant d'objectifs que se fixe la Ville 
vis-à-vis des enfants qu'elle accueille dans ses centres de loisirs municipaux. 

 

Organisation par tranche d'âge 

Pour répondre au mieux aux besoins des enfants, et particulièrement des plus 
petits, la Ville de Rennes a mis en place une organisation par tranches d'âges : 

- les enfants scolarisés en petite section (3-4 ans) sont accueillis dans cinq 
centres spécifiques petite-enfance, situés dans les quartiers. Un sixième 
centre petite-enfance ouvre ses portes en juillet pour faire face à la demande 
des parents. 

- les enfants scolarisés de la moyenne section jusqu'au CP (5-7 ans) sont 
accueillis à Dominique Savio (7 sites de départs) et à La Prévalaye (8 centres 
de départ), deux centres de loisirs situés aux portes de la ville, dans un cadre 
verdoyant ; 

- les enfants scolarisés du CE1 au CM2 (8-11 ans) sont accueillis au centre des 
Gayeulles (15 centres de départ), situé au cœur du parc des Gayeulles, base 
d'activités de plein air et de loisirs. 

 

Respecter le rythme de l'enfant, favoriser le vivre ensemble 

Les centres de loisirs favorisent les petits groupes (organisation en villages), tout 
en veillant à donner des repères à l'enfant (les animateurs et l'environnement). 

À travers les activités proposées, ils encouragent également la conquête de 
l'autonomie, l'apprentissage du vivre ensemble, la citoyenneté, l'ouverture vers la 
cité, l'ouverture culturelle des enfants. 

 

Accueillir des enfants dans leur diversité 
Les enfants à besoins éducatifs spécifiques, sujets à une allergie alimentaire ou 
une maladie chronique, peuvent être accueillis dans les meilleures conditions 
grâce à une adaptation des repas en fonction du type d'allergie et la mise en place 
de Plans d'accueil individualisés (PAI) si nécessaire. De même, la Ville est attentive 
à ce que les enfants bénéficiant de la présence d'un Auxiliaire de vie scolaire (AVS) 
durant l'année puissent être accompagnés autant que possible par la même 
personne sur les différents temps de loisirs. 
 
À titre indicatif, durant l'été 2019, le nombre d'enfants accueillis bénéficiant d’un 
accompagnement spécifique est resté stable (66 enfants), mais le nombre de 
jours d'accueil a fortement augmenté (+8,5 %). Les deux mois d'été ont nécessité 
le recrutement de 65 animateurs référents et la mise en place d'un dispositif 
d’analyses de pratiques pour accompagner l'accueil.  
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Présentation des centres de loisirs 
municipaux 

  

Les centres petite enfance 
 
5 centres petite enfance accueillent les plus petits, dans les quartiers. Cette 

année, ils sont localisés à : 

 Andrée Chedid 

 Jacques Prévert (site des Chalais) 

 Moulin du Comte 

 Trégain 

 Robert Doisneau 

 

En juillet 2020, pour répartir les effectifs importants accueillis à Jacques Prévert 

en 2019 (80 enfants), un sixième centre petite enfance ouvre ses portes dans les 

locaux du groupe scolaire Pascal Lafaye. Ce centre fonctionnera uniquement en 

juillet. 

 

Pour tenir compte des contraintes des fratries, chaque centre petite enfance 

propose également un départ vers les centres de loisirs Dominique Savio, La 

Prévalaye et Les Gayeulles qui accueillent les plus grands. 

 

Les Centres petite enfance pratiquent la pédagogie "interactive" 
 
 Il s'agit de mettre des outils d'apprentissage et de découverte à disposition 
des enfants, en les laissant évoluer seuls dans leurs choix d'exploration. Les 
enfants sont en constante interaction entre eux et avec les adultes présents sur le 
centre. Les enfants se trouvent dans les situations où ils prennent en compte les 
intentions de leurs camarades et sont amenés à trouver des solutions aux 
contradictions et aux conflits qui surgissent. C'est ainsi qu'ils font des progrès dans 
leurs apprentissages. 
 Concrètement, les animateurs proposent des activités qu'ils commencent de 
façon répartie sur le centre et les enfants sont libres d'y participer ou non. Les 
animateurs sont présents et s'adaptent selon les envies des enfants, le centre est 
fermé et des animateurs « volants » tournent pour assurer la sécurité de chacun. 
Cette méthode est une démarche éducative, où le rôle des adultes est de 
favoriser les échanges entre enfants. 
 En termes d'aménagement, des espaces sont installés de manière à satisfaire 
les besoins de l'enfant tout au long de la journée. Ils sont nommés de manière 
ludique, par exemple : la cabane à doudous, le tipi de lecture, la piscine à 
coussins, le couloir du bonbon rieur, le restaurant du bon goût, l'espace doux 
rêve…  
 La pédagogie interactive permet de respecter le rythme de vie de l’enfant, en 
tenant compte de ses désirs, de ses envies et de ses choix. 
 



Pour l'été 2020, les thèmes sont les suivants : 

 

Andrée Chedid : "Fripouille la grenouille et Fripon le hérisson ont une nouvelle 
amie" 
Jacques Prévert : "La vie est une aventure" 
Moulin du Comte : "Arc en ciel est le plus joli des poissons des océans"  
Trégain : "Au pays des contraires" 
Robert Doisneau : "Les aventures de Monkie dans la jungle" 
Pascal Lafaye : "Monsieur Jean le crocodile part en voyage à la mer" 
 
 

Les centres Savio, Prévalaye et Gayeulles 
 
Ces 3 grands centres sont situés aux portes de la ville, dans un cadre verdoyant et 
sécurisé où les enfants peuvent jouer en plein air dans un endroit adapté. La 
transition vers ces centres se fait à partir des 15 centres de départs de la ville 
situés dans les écoles rennaises.  
 
Pour l'été 2020, les thèmes sont les suivants : 
 
La Prévalaye : "Entre voyage et émotions" 
Dominique Savio : "Vacances, nature et fête" 
Les Gayeulles : "Les arts attitudes" en juillet et "Les 4 éléments : l'eau, l'air, le feu 
et la terre" en août 
 
Les enfants de La Prévalaye iront à la plage du Prieuré à Dinard et à la plage à 
Saint-Malo. Ils pourront s'initier à la pêche sur l'étang du Colombier, passer des 
journées à l'Écocentre de la Taupinais ou au Jardin des Mille Pas, participer à des 
ateliers cuisine pour découvrir les fruits et légumes avec un nutritionniste, 
pratiquer le roller… 
 
Les enfants fréquentant le centre de loisirs Dominique Savio iront à la plage du 
Prieuré à Dinard. Ils pourront s'initier à la pêche aux étangs de Cesson. Également 
au programme : des animations yoga, photo/vidéo, dessin, activités 
amérindiennes… Ils pourront participer à des ateliers cuisine pour découvrir les 
fruits et légumes avec un nutritionniste. 
 
Les enfants fréquentant le centre de loisirs des Gayeulles iront également à la 
plage pour de la pêche à pied ou des animations cerf-volant. Les enfants auront 
aussi l'occasion de pratiquer des activités sportives grâce au partenariat avec la 
direction des Sports, de faire des balades nature, des jeux de piste, du géo-
caching, de se rendre à l'écocentre de la Taupinais ou au Jardin des Mille Pas.  

 
 

Les mini-camps 2020 
 

Une douzaine de mini-camps (contre 8 l'an dernier) seront organisés dans le 

courant de l'été, au bénéfice des enfants fréquentant les centres de loisirs 

Dominique Savio, La Prévalaye et Les Gayeulles. 

 

Accessibles aux familles sans grille tarifaire spécifique (prix d'une journée et d'une 

nuitée = prix d'une journée classique de centre de loisirs), ils favorisent le départ en 

vacances des enfants qui restent au centre de loisirs tout l'été, favorisent 

l'apprentissage de la vie en collectivité, le vivre-ensemble et l'autonomie. 



 

Un travail de repérage des enfants est également réalisé avec les équipes du Projet 

de Réussite Educative pour que ces mini-camps soient accessibles aux enfants 

accompagnés pendant l'année. 

 

LES MINI-CAMPS DE L'ÉTÉ 
 

Dominique Savio 

 

 En juillet, dans un gîte, à Talensac (la ferme de Trénube) : 

- du lundi 20 au mercredi 22 juillet : 12 enfants de grande section et de CP 
- du mercredi 22 au vendredi 24 juillet : 12 enfants de grande section et de CP 
 
 En août, sous tente, à Savio : 

- les lundi 17 et mardi 18 août : 12 enfants de Grande section et de CP 
- les jeudi 20 et vendredi 21 août : 12 enfants de Grande section et de CP 
 
Ces mini-camps seront l'occasion pour les enfants de découvrir la fabrication du 
beurre et de la farine.  

 
La Prévalaye 

 

 En juillet, sous tente, à la Prévalaye : 

- les jeudi 9 et vendredi 10 juillet : 12 enfants de CP 
- les jeudi 23 et vendredi 24 juillet : 12 enfants de CP 
- les mardi 28 et mercredi 29 juillet : 12 enfants de Grande section 
 
 En août, sous tente, à la Prévalaye : 

- les mercredi 19 et jeudi 20 août : 12 enfants de CP 
- les jeudi 20 et vendredi 21 août : 12 enfants de CP 
- les mardi 25 et mercredi 26 août : 12 enfants de CP 
 
Ces mini-camps ont lieu à la Prévalaye, afin de vivre une expérience de campagne 
en ville. 

 
Les Gayeulles 

 

 En juillet, en dur, à Pléneuf Val-André 

- du mardi 21 au jeudi 23 juillet : pour 20 enfants de CM.  
 
 En août, en dur, à Pléneuf Val-André 

- du mardi 18 au jeudi 20 août : pour 20 enfants de CM. 
- début août, en option, un troisième séjour pour enfants de CM. 
 
Ces mini-camps ont pour thème la découverte d'activités nautiques (catamaran…) 
et nature, ainsi que la vie en groupe. 
 
En sus, un camp de base avec des tentes sera installé sur le site des Gayeulles. Des 
nuitées seront organisées pour les enfants, par village, au fil de l'été, afin de leur 
offrir la possibilité de vivre une veillée. 

 

 

 



Les accueils de loisirs municipaux en 
chiffres 

 

Les équipes d'animation 
 

Une démarche de professionnalisation des agents 
 
La Ville de Rennes mène une démarche de professionnalisation des équipes 
d'animation qui s'inscrit dans une politique de dé-précarisation des animateurs 
vacataires : ceux satisfaisant les conditions d'ancienneté et la manière de servir 
sont éligibles à un passage en contrat. Cette démarche vise à renforcer et 
stabiliser les équipes d'animation et offrir aux familles et aux enfants le meilleur 
accueil possible dans les centres de loisirs municipaux. 
 
Parallèlement, la Ville de Rennes prend en charge financièrement des formations 
BAFA pour les agents vacataires justifiant d'une ancienneté à la Ville et dont la 
manière de servir est reconnue par les équipes. 
 
Le travail de préparation de l'été est important pour les agents titulaires (réunions 
de préparation pour construire les projets, et également pour le reste de l'équipe 
avec, notamment, 2 samedis d'organisation et d'installation : les 27 juin et 4 
juillet. Une journée de rangement a lieu en fin de centre, le vendredi 28 août. 
 
 

Les équipes d'animation 
 

 Près de 25 Responsables éducation loisirs (directeurs de centres) 

 Près de 180 animateurs vacataires (dont 65 animateurs référents pour les 
enfants à besoin spécifiques) et près de 70 animateurs de loisirs titulaires 
sur les deux mois d'été, 19 ASEM, un animateur communication, 6 
assistantes sanitaires, 6 surveillants de baignade, 6 assistantes 
administratives et 22 directeurs de centres. 

 Près de 30 correspondants de restauration et près de 70 d'agents 
d'entretien. 

 

Chiffres de l'été 2019 

 30 822 journées enfants ont été comptabilisées durant l'été ; 

 soit en moyenne 856 enfants par jour ; 

 dont 66 enfants différents ayant besoin d'un accompagnement 
spécifique ; 

 96,5 % des enfants avaient réservé (contre 96 % en 2018 et 79 % en 
2017). 

 
 
 
 

Tarifs et partenariat avec la CAF 



Les tarifs sont adaptés pour permettre la fréquentation des activités par le plus 
grand nombre. La tarification est établie en fonction des ressources des familles. 

Il existe 13 tranches de tarifs déterminées en fonction du quotient familial CAF 
des familles. Les tarifs sont actualisés chaque année au premier jour scolaire de 
janvier.  

 

 

 


